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-  Code Général des Collectivités Territoriales ï art. L 2212  :  « La police municipale a pour 

objet dôassurer le bon ordre, la s®curit® et la salubrit® publique. Elle comprend notamment le soin de 

prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours 
nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toutes natures, tels que les 

incendies, les inondations, les ruptures de digue, les éboulements de terrain ou de r ochers, les 
avalanches et autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties. La 

police municipale pr®voit ®galement de pourvoir dôurgence ¨ toutes les mesures dôassistance et de 

secours et sôil y a lieu, de provoquer lôintervention de lôadministration sup®rieureè. 

 
-  Loi «  de modernisation de la Sécurité Civile  » du 13 août 2004 ï art. 13  : «  Le plan 
communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des documents de compétence communale contribuant 

à l'information préventive et à la protection de la population. Il détermine, en fonction des risques 
connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l'organisation 

nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et 

définit la mise en îuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. Il peut 
désigner l'adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile. Il doit 

être compatible avec les plans d'organisation des secours arrêtés en application des dispositions de 
l'article 14 de la présente loi. Il est obligatoire dans les communes dotées d'un plan de prévention des 

risques naturels prévisibles approuvé ou comprises dans le champ d'application d'un plan particulier 

d'intervention. Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et pour Paris 
par le préfet de police. Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre, un plan intercommunal de sauvegarde peut êtr e établi en lieu et place du plan prévu au 
premier alinéa. En ce cas, il est arrêté par le président de l'établissement public et par chacun des 

maires des communes concernées. La mise en îuvre du plan communal ou intercommunal de 

sauvegarde relève de chaque maire sur le territoire de sa commune. Un décret en Conseil d'Etat 
précise le contenu du plan communal ou intercommunal de sauvegarde et détermine les modalités de 

son élaboration. 
 

-  Loi «  de modernisation de la Sécurité Civile  » du 13 août 2004 ï art.  16  :  « La direction 
des op®rations de secours rel¯ve de lôautorit® de police comp®tente (maire ou pr®fet) en application 

des dispositions des articles L2211-1, L2212-2 et L2215-1 du code général des collectivités 

territoriales».  
 

-  Code de l'environnement  ï art L.125-2 : «  Dans les communes sur le territoire desquelles 

a été prescrit ou approuvé un plan de prévention des risques naturels prévisibles, le maire 
informe la population au moins une fois tous les deux ans, par des réunions publiques 

communales ou tout autre moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des risques 
naturels connus dans la commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les 

dispositions du plan, les modalit®s dôalerte, lôorganisation des secours, les mesures prises par 
la commune pour g®rer le risqueé ».  

 

-  Décret n° 05-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde 

                                                                                                                                                      
-   Plan départemental ORSEC 

Tous plans de secours et plans d'alerte départementaux concernant la commune 
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è Assurer la mise à jour du PCS en complétant le tableau ci-après 
 
è Informer  le préfet (SIDPC) de toutes  les modifications de ce plan : 

 
 
       

 

 
Pages modifiées  

 
Modifications apportées  

Date de 
réalisation  

29-33-39-64 Mise à jour suite aux élections Municipales de 2014      
Mise à jour du plan iode suite au courrier du 31/01/13  
Mise à jour du plan ORSEC suite au courrier du 
12/04/13  

01/04/2014  
51-52 

 

 

51 
Changement de nom de la pharmacie pour la 

distribution des comprim®s dôiode (courrier du 8/03/17) 
13/03/2017 

Fiches 5.02 et 5.03 Mise à jour des commerces et activités économiques  11/10/2017  
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Le plan communal de sauvegarde est un outil opérationnel de gestion qui doit permettre au 
maire dô°tre pr°t ¨ affronter des situations de toute nature  en anticipant les évènements et 
en sôorganisant pour y faire face en t oute circonstance. 
 
Le PCS nôest pas un document fig® car il sôenrichira et ®voluera au fil du temps en fonction 
notamment des retours dôexp®riences, des enseignements, des exercices effectu®s ou 
dô®v¯nements av®r®s. 
 
AVANT LA CRISE  : Surveillance ï information et alerte de la population  
 
PENDANT LA CRISE  : Sauvegarde des personnes, des biens et de lôenvironnement 
 
APRES LA CRISE : Accompagner le retour à la normale 
 
Le PCS est un maillon essentiel de lôorganisation g®n®rale de la s®curité civile. A ce titre, il 
poursuit les objectifs qui sôinscrivent au travers des principes suivants : 
 
Le PCS organise la sauvegarde des personnes  
 
Il vient en complément du secours à personnes et de la lutte contre le sinistre, missions qui 
sont dévolues aux services dôurgence (sapeurs pompiers, services dôurgencesé). Il organise 
lôalerte et lôinformation, lôaccompagnement et le soutien de la population ainsi que lôappui aux 
services de secours. 
Le PCS sôappuie sur une organisation locale permettant de dimensionner la 
r®ponse communale ¨ lô®v¯nement en se gardant la possibilit® de faire appel ¨ 
des structures dôintervention ext®rieure. 
 
Le PCS est un outil dôaide ¨ la gestion dôun ®v¯nement de s®curit® civile 
 
Il d®crit un dispositif dont lôambition nôest pas de tout pr®voir, mais dôidentifier et dôorganiser 
par anticipation les principales fonctions et missions des acteurs confrontés à une crise. 
Sa finalit® op®rationnelle se traduit par la mise ¨ disposition de fiches dôinstruction pour le 
déroulement des actions ¨ mener, lesquelles contribuent ¨ lôefficacit® des mesures 
envisagées et de la coordination des actions. 
 
Le PCS concerne lôensemble de la municipalit® 
 
Dans le cadre dôun ®v¯nement de s®curit® civile, la r®ponse municipale ¨ cette situation nôest 
pas lôaffaire dôun service ou encore moins dôune personne sensibilis®e. 
 
Le PCS est un outil pour tous qui pr®voit lôengagement de tous les ®lus, des 
services communaux et des agents de la collectivité.  
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Ce document est indispensable aux acteurs de la commune puisquôil doit permettre, le jour 
de lô®v¯nement, de disposer des donn®es indispensables ¨ la conduite des opérations. Il a 
été conçu de manière à apporter des éléments concrets et à être utilisé par toute personne 
charg®e de mettre en îuvre une action. 
Afin de retrouver les différents chapitres plus facilement, ils sont repérés par une couleur 
distincte. 

 
  

 
Chapitre 1 : Présentation générale de la commune et des risques majeurs 
 
Chapitre 2 : organisation communale de crise 
 
Chapitre 3 : Fiches dôinstructions 
 
Chapitre 4 : Moyens Communaux recensés 
 
Chapitre 5 : Annuaire de crise et fiches supports 
 
 
 
En haut à droite de chaque fiche, le 1er chiffre correspond au Chapitre. (Exemple fiche 3.02 
= chapitre 3, fiche N° 2).  
Certaines fiches contiennent des liens avec dôautres fiches pour pouvoir disposer de toute la 
chaine dôinformations requise ¨ la mise en îuvre rapide des dispositions de gestion de la 
crise. 
Cepen dant le PCS ne peut prévoir tous  les cas de figures  ; il  convient alors 
dôadapter les mesures pr®d®finies ¨ la situation rencontr®e. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préambule
e 
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Le plan communal de sauvegarde peut être déclenché : 
 
 

 
- de la propre initiative du Maire ou de son représentant , dès lors que 

les renseignements reçus par tout moyen ne laissent aucun doute sur la nature de 
lô®v®nement ; il en informe alors automatiquement lôautorit® pr®fectorale ; 

 
- ¨ la demande de lôautorit® pr®fectorale (le Préfet ou son représentant).  

 
 
 
D¯s lors que lôalerte est reue par le Maire, celui-ci doit constituer le Poste de 
Commandement Communal (P.C.C.). Pour cela, il met en îuvre le sch®ma dôalerte 
 u (Chapitre 2 , à partir  de la fiche 2 .01)  
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COD Centre Opérationnel Départemental (en général à la préfecture) 

CODIS  Centre Op®rationnel D®partemental dôIncendie et de Secours 

COS Commandant des opérations de secours 

CPI  Centre de 1ère intervention (Pompiers) 

DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs 

DICRIM  Dossier dôInformation Communale sur les Risques Majeurs 

DMD Délégué Militaire Départemental 

DOS Directeur des Opérations de Secours 

EMA Ensemble Mobile dôAlerte  

GALA Gestion Automatique de LôAlerte 

ORSEC Organisation de la Réponse de SEcurité Civile 

P.C.C. Poste de Commandement Communal 

PCO Poste de Commandement Opérationnel 

PCS Poste de Commandement et de Secours 

PPI  Plan de Prévention Industrielle 

PPRI  Plan de Prévention du Risque Inondation 

PPRT Plan Particulier des Risques Technologiques 

PMA Poste Médical Avancé 

RAC Responsable des Actions Communales 

SDIS  Service D®partemental dôIncendie et de Secours 

SIDPC  Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles 

TMD Transport de Matières Dangereuses 
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Maizières-la-Grande-Paroisse est une commune périurbaine de 2 046 hectares mais dont le 

secteur urbain ne sô®tant que sur 277 hectares comptant 1550 habitants au dernier recensement 

de 2012.  

La commune présente un relief quasiment plat sans d®nivel® dôaltitude significatif. Le point le 

plus haut culmine à 92,5 m et se situe au sud. Le point le plus bas culmine à 73 m et se situe au 

nord/nord -ouest au niveau de la limite communale avec Saint-Just-Sauvage. 

 

La commune se situe sur la partie nord-ouest du d®partement de lôAube. Elle appartient à 

lôarrondissement de Nogent-sur-Seine et au premier canton de Romilly-sur-Seine.  

La commune de Maizi¯res est situ®e ¨ 4 km ¨ lôest de Romilly, ¨ 23 km ¨ lôest de Nogent-sur-

Seine et à 37 km au nord-ouest de Troyes. 

La commune est traversée par un axe routier à grande circulation, la RD 619  reliant Paris à 

Troyes et par la voie ferrée, la ligne  Paris -  Bâle . 

 

Enfin, la commune est dot®e dôun centre de secours de premi¯re intervention qui apporte 

assurance et confiance lors dô®v¯nements. 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 


